
Comment saisir une commission mixte au Luxembourg ?

Réponse courte

La commission mixte peut être saisie uniquement par les parties signataires d'une convention collective

(organisations syndicales représentatives et employeurs) via une demande écrite adressée au ministre du Travail. La

saisine est limitée aux différends collectifs concernant la négociation, l'interprétation ou l'application d'une convention

collective déclarée d'obligation générale.

Définition

La commission mixte est un organe paritaire de médiation institué par le Code du travail luxembourgeois pour

résoudre les différends collectifs liés aux conventions collectives. Elle est composée à parts égales de

représentants des employeurs et des salariés, sous la présidence d'un représentant du ministre du Travail.

Conditions d’exercice

Pour saisir la commission mixte, les conditions suivantes doivent être réunies :

Être partie signataire d'une convention collective déclarée d'obligation générale

Le différend doit porter sur un litige collectif (négociation, interprétation, application)

La tentative de résolution directe entre parties doit avoir échoué

Le différend ne peut pas concerner un litige individuel

Modalités pratiques

La procédure de saisine comprend les étapes suivantes :

Adresser une demande écrite motivée au ministre du Travail

Exposer précisément l'objet du différend et les positions des parties

Joindre les pièces justificatives pertinentes

Attendre la convocation du ministre (délai usuel de 15 jours)

Participer obligatoirement aux réunions de la commission
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Privilégier la négociation directe avant toute saisine

Préparer un dossier complet et documenté

Désigner des représentants dûment mandatés

Respecter la confidentialité des débats

Maintenir une traçabilité des échanges

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.162-11 : Composition et compétence de la commission mixte

Art. L.162-12 : Procédure de saisine et convocation

Art. L.162-13 : Obligation de comparution des parties

Art. L.162-14 : Procès-verbal et suites de la médiation

Art. L.162-1 : Champ d'application des conventions collectives

La saisine de la commission mixte constitue une étape importante dans la résolution des conflits collectifs. Son succès dépend

largement de la qualité du dossier présenté et de la volonté des parties de parvenir à un accord. Le non-respect de la procédure peut

entraîner l'irrecevabilité de la demande.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-11
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-13
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-14
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_162-1

